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L'Un,i:'on acc.ommod:e
l'asile à la sauce tUlrque

Les dirigeants européens se
retrouvent ces jeudi et vendredi
pour tenter de finaliser leur
accord avec la TurCluie.

L'objectif est de refouler
les demandeurs d'asile arrivés
en Grèce, afin de gérer les flux
de~uisla TurCluie.

Un marchandage qui pose
de nombreuses questions
d'ordre légal et moral.

Les Européens sont tentés par la stratégie du dégoût

Dix jours à peine après leur dernière rencon~
tre, les dirigeants européens et leur homo-
logue turc se retrouvent à Bruxelles, ces
jeudi et vendredi, pour tenter de fInaliser
l'accord de principe esquissé la semaine

dernière. Pour les Vingt-huit, l'objectif
est on ne peut plus clair: il faut tarir les
flux de demandeurs d'asile qui ten-
tent de rejoindre l'Europe en traver-
sant la Méditerranée au départ des cô-
tes turques et reprendre le contrôle
des frontières extérieures de l'Union.
Un impératif absolu, qui les pousse à
envisager sans trop d'états d'âme cer-
taines compromissions avec le régime
autoritaire du président Erdogan (lire
enp.21).

ciation dans la perspective d'une hypothétique adhé-
sion à l'Union. Autant d'exigences qui restent en tra-
vers de la gorge de plusieurs capitales européennes.

De nombreuses réticences
Dès la semaine dernière, la Hongrie

a fait savoir qu'elle s'opposerait à tout
projet d'"importation" massive de ré-
fugiés syriens en Europe depuis la
Turquie. Un obstacle qui pourrait être
contourné en limitant ce nombre à
72 000 personnes, dans le respect des
engagements que se sont fIxés les
Etats membres l'an dernier et qui
n'ont pas été remplis.
De son côté, la Bulgarie craint de voir

les réfugiés tenter leur chance par la
mer Noire et exige donc que des dis-
po.<àtions soient prises pour éviter ce
scénario. L'Italie redoute aussi que
cette fermeture côté grec ne fasse re-
monter la pression sur ses propres cô-

tes. La France et l'Autriche ont pour leur part des réti-
cences sur la libéralisation des visas, Paris exigeant no-
tamment que les 72 critères à remplir
pour obtenir ces libéralisations - et
notannnent ceux qui portent sur le
respect des droits fondamentaux -
soient respectés. L'Espagne a égale-
ment émis des doutes sur la compati-
bilité de cet accord avec les valeurs
européennes.
Mais le plus gros obstacle se situe

sans aucun doute du côté chypriote où
l'on se montre tout à fait hostile à la
réouverture des négociations d'adhé-
sion, alors qu'Ankara ne reconnaît
toujours pas la République de Chypre
et refuse l'accès des navires battant ce
pavillon à ses ports. Alors que les né-
gociations sur la réunifIcation de l'île,
entamées sous l'égide de l'Onu, ont
enregistré certains progrès, "on n'a pas
intérêt à affaiblir laposition de Chypre",
glisse une source européenne, rappe-
lant que l'adhésion au club de l'DE né-
cessite l'unanimité de ses 28 membres
actuels - grands comme petit~.
Enfin, le fait que ce projet d'accord résulte d'une né-

gociation menée en catimini par la chancelière alle-
mande avec le Premier ministre turc a sérieusement

plombé la confIance, déjà très vacillante, entre diri-
geants européens. "Le sommet du 7 mars a été un mo-
ment pénible", euphémise un diplomate, qui note
qu'Angela Merkel semble à présent disposée à laisser la
main au président du Conseil européen, Donal Tusk.

De gros doutes sur la légalité
"Ilfaut arrêter de tourner autour du pot, on seprépare à

violer le principe de rwn-refoulement, cela 11œ semble as-
sez cÙlir", commente Luc Leboeuf, chercheur en droit
européen à l'UCL Pour lui, comme pour de nombreux
autres observateurs, la légalité du mécanisme dit "lm
pour un" est ~très douteuse" au regard de la jurispru-
dence de la Cour européenne des droits de l'homme et
des règles de l'Union en matière d'asile. Considérer la
Turquie comme un pays sûr (lire aussi ci-contre) où les
demandeurs d'asile syriens auront un accès effectif à
une protection internationale lui paraît hautement
questionnable.
De leur côté, les experts de la Commission et du Con-

seil assurent que cet accord, s'il voit le jour, respectera
le droit international... quitte à multiplier les contor-
sions juridiques. Ce dispositif "temporaire et exception-
nel" garantira à chaque candidat à l'asile syrien une

procédure individualisée et une voie
de recours sur le sol grec. n ne s'agira
donc pas de renvois collectifs. L'idée
est que leur demande "ne serait pas dé-
CÙlréeinfondée mais plutôt irrecevable,
car eUe doit être introduite auprès des
autorités turques". Pour tenir légale-
ment la route, reconnaît-on à Bruxel-
les, cette ingénierie migratoire néces-
sitera qu'Athènes et Ankara acceptent
d'introduire quelques dispositions ju-
ridiques dans leurs législations natio-
nales respectives. Bref; une belle usine
à gaz qui risque, en outre, de poser de
sérieux soucis au moment de sa mise
en œuvre. Elle nécessitera l'in~taUl"ol-
tion de centres de rétention qui ne di-
ront pas leur nom sur les Iles grecques,
la présence de magistrats en suffi-
sance, d'interprètes ...
"Une sera pas facile de trouver un ac-

cord et encore moins de lemettre en pra-
tique", résume un diplomate philoso-

phe, qui ne s'étonnerait pas de voir le partenaire turc
sortir une demande surprise de dernière minute de
son chapeau.

72000
RÉFUGIÉS RÉINSTALLÉS
DEPUIS LA TURQUIE

C'est la limite qu'entendent se
fixer les Vingt·huit en se basant
notamment sur les engagements
pris l'an dernier en matière de
relocalisation de candidats

réfugiés venant d·Italie, de Grèce
et de Hongrie. A ce jour, seuls 937
personnes ont été transférées vers
un autre Etat membre dans le

cadre de ce programme.

Un pour un. Ou presque.
Lundi dernier, les chefs d'Etat et de

gouvernement européens ont ainsi
avalisé le principe du mécanisme "un
pour un", qui prévoit de renvoyer vers la Turquie tous
les migrants arrivés "irrégulièrement" sur les Iles grec-
ques en mer Egée. Ces exilés étant majoritairement des
demandeurs d'asile d'origine syrienne, Européens et
Turcs ont convenu d'un curieux marchandage: pour
chaque Syrien renvoyé en Turquie, l'DE s'engage en-
suite à accueillir sur son territoire un autre Syrien qui
aura obtenu le statut de réfugié en Turquie.
Le but de la manœuvre est officiellement de éasser le

business de passeurs en encourageant les candidats à
l'asile à introduire leur dossier en Turquie, plutôt qu'à
entreprendre une périlleuse traversée pour rejoindre
directement l'Europe. Et se retrouver in fIne bloqués
en Grèce en raison du verrouillage désormais effectif
de la "Route des Balkans". Mais le message subliminal
qui leur est adressé est surtout: "On ferme"; les Vingt-
huit espérant que la plupart de ces personnes aban-
donneront leur rêve européen si l'on améliore leurs
conditions de vie en Turquie et dans les autres pays
voisins de la Syrie.
De leur côté, les Turcs ont bien compris l'avantage

qu'ils pouvaient tirer de la situation. En échange des
services rendus, ils exigent que l'DE double le montant
de l'aide financière promise - de trois à six milliards
d'euros - pour assurer l'accueil des réfugiés sur leur
territoire. Ils réclamen t en outre une accélération du
processus de libéralisation des visas pour leurs ressor-
tissants qui devrait être bouclé d'ici le mois de juin,
ainsi que l'ouverture de nouveaux chapitres de négo-

"an peut considérer
cette approche

comme
(JOlitiquement
Inéquztable ou
moralement

douteuse, mais, en
droit, on ne peut rien

lui reprocher."
UN DIPLOMATE EUROPÉEN

Commentant le risque de
discrimination que l'accord entre

l'UE et la Turquie pourrait
instaurer entre les demandeurs
d'asile syriens et teux originaires

d'autres pays.

Gilles Toussaint
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